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Délibération  du Conseil  Municipal  No2025-105

Séance du 17/12/2025

Le dix-sept décembre deux-mille-vingt-cinq,  le Conseil  municipal  de la commune  de Saint-Martin

d'Uriage, légalement convoqué le onze décembre deux-mille-vingt-cinq,  s'est  réuni  en salle  du Conseil
municipal  sous la présidence  de Gérald  GIRAUD, Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents : 22

- Votants  : 23

 : Gérald Giraud, Cécile Conry, Hubert Jeanson, Estelle Gignoux, Michel Deridder, Claudine

Chassagne, Jean-Charles Congard, Jean-Marc Abramowitch, Roberte Pelletier, François  Bernigaud,

Didier Bouvard, Gilles Duvert, Marie-Paule Balicco, Arnaud Callec, Isabelle Gloux, Frédéric Cuchet,

Beate Bersch, Brigitte Dulong, Florence Boullen-Murienne, Laurent Robert, Jacqueline Baret,  Bruno
Jacovella.

Ont  donné  pouvoir  : Gabriel  Gandini  à Michel  Deridder.

Secrétaire  de séance  : Didier  Bouvard.

Objet  : Tarifs  municipaux  applicables  à compter  du ler  janvier  2026  (Droits,

redevances,  loyers,  frais)

Élu rapporteur  : Didier  Bouvard

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment  ses articles  L. 2121-29  et L.

1411-2  concernant  la fixation  des tarifs  des services  publics  locaux  ;

Vu le budget de l'année 2026, et la nécessité de fixer les tarifs relatifs aux différents services  proposés
par  la collectivité  ;

Vu la commission des finances du 17/11/2025, présentant les propositions de révision des tarifs

municipaux selon les tableaux récapitulatifs et de fixation des règles d'utilisations, ainsi que les
exonérations,  le tout  précisées  en Annexe  1.

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administmtif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  qu'une  révision  des tarifs  est nécessaire  afin de couvrir  une partie  des coûts  de

fonctionnement  des  services,  tout  en tenant  compte  des capacités  financières  des usagers  ;

Considérant  que les tarifs  proposés  ont  été ajustés  afin de maintenir  l'équilibre  budgétaire  et de

respecter  les principes  d'équité  et d'accessibilité  des services  publics  ;

Considérant  qu'il  est  nécessaire  de prendre  en compte  les évolutions  des  coûts  de fonctionnement,

les subventions  publiques  disponibles  et les besoins  des  usagers  pour  déterminer  les nouveaux  tarifs  ;

Considérant  les propositions  de révision  des tarifs  municipaux  selon  tableaux  récapitulatifs  en

Annexe  1 et de fixation  des règles  d'utilisations  et  exonérations  suivantes  :

*  Leplanningd'attributiondessallesestétablidul'septembreau31août.

ë  GratuitétotalepourleCCAS,l'ACL,lesFrancas,lesécoles,('APE,etpourlesassociations

caritatives.

*  Gratuité  des auditions  de l'école  de musique.  Les spectacles  sont  payants.

*  Gratuité  pourles  commémorations  (11 novembre,  19  mars,  8 mai)  pour  les associations

d'anciens  combattants.

*  Gratuité  pour  les assemblées  générales  d'associations  communales.

ë  Gratuitéauxassociationscommunalessportiveslorsdesmatchsdechampionnatsréguliers.

Seul  le terrain  synthétique  de football  et les vestiaires  sont  mis  à disposition  et  non  le club

house.

«h Pour  les spectacles  de fin d'année  en théâtre  : la première  représentation  est gratuite,  les

autres  payantes.  Les répétitions  sont  gratuites.

*  Gratuité  pour  les  utilisations  hebdomadaires  annuelles  des  associations  communales

(créneaux  réguliers)

*  Première  utilisation  occasionnelle  gratuite  pour  les associations  communales,  puis  paiement

(à noter:  ces dispositions  s'appliquent  à l'association  et non  à chacune  de ses sections,  hors

stages).

*  Toutcréneauréservé,mêmesiinutilisé,estcomptabilisécommeuneutilisationréelledonc

facturé  ou décompté,  si l'annulation  survient  moins  de 15  jours  avant  la date  réservée  (sauf

situation  exceptionnelle  justifiant  l'annulation).

*  Les stages  organisés  par  les associations  communales  donnent  lieu  au paiement  de la salle.

Néanmoins  une gratuité  est accordée  pour  le  1"' stage  à destination  des enfants  et

adolescents  pendant  les vacances  scolaires  uniquement  (Automne,  Hiver,  Printemps  et Été).

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Didier  Bouvard,

Le Conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

(1 abstention  : Jacqueline  Baret)  :

APPROUVE  les nouveaux  tarifs  des services  de la collectivité  pour  l'année  2026  ;

AUÏORISE  le Maire  à procéder  à l'affichage  des nouveaux  tarifs  dans  les différents  services

concernes  ;

L(7 présente délibémtion peut faire objet d'un recours devant le Tribuwl  Administratif  dans un délai de

deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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DÉCIDE d'appliquer  ces nouveaux tarifs municipaux à compter  du ler  janvier  2026,  selon grille
en Annexe  1 ;

MANDAÏE le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre  de la présente
délibération.

Publiée le : 22/12/2025
Transmise au Représentant de l'État le : 22/12/2025
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe  qu'il  peut

faire l'objet  d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de Grenoble dans un délai de deux  mois  à
compter de sa publication  et sa transmission aux services de l'État (article R.421-1 du Code  de Justice
administrative).

Fait et délibéré en séance le 17/12/2025

LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

0

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administmtif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Annexe I à la délibération  no105/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du 17  décembre  2025

Objet  : Tarifs  municipaux  applicables  à compter  du ler  janvier  2026 (Droits,  redevances,

loyers,  frais)

Élu  rapporteur  : Didier  Bouvard

Liste des tarifs  municipaux  applicables  à compter  du ler  janvier  2026 (Droits, redevances,  loyers,

frais)-11  pages  -Annexée  sous  Nextcloud
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Annexe  no1 à la délibération  no105/2025  du Conseil  Municipal

Tarifs  municipaux  applicables  à compter  du ler  janvier  2026  (Droits,  redevances,  loyers,  frais)

I 0l'llr  a  plJur  &114a  fLjO
ÂLî5 1

Activité  // Gestionnaire tarifs détail 2(125 voté

%

daaugmentatiûn

Vûtés  2025  I

2024

2026  voté

%

daaugnentatiün

Votés  2ü25  /

À voÏer  pour  2C126

Funéraire  // affaires

générales
cim_tière concessiûn  de 15  ans 350,OC1 18,64  % 355,00  € i43  %

Funéraire  // affaires

générales
cirœtière concessiûn  de 3û ans 72ü,0[) 22,03  % 731 ,ûO € 1,53  %

Funéïaire  Il affaires

générales
cinetière concessiûn  de 5û ans A supprim_r suprim:e

Funéraire  // affaires

générales
colombarium case  de 15  ans 2üC),üü -20,üû  % 2[)3,00  € i5ü  %

Funéraire  // affaires

générales
colorrbarium case  de 3û ans 4C1ü,C)[) -2ü,00  % 4Û6,(X]  € 1 ,5ü %

Funéraire  //  affaires

générales
vacatiûn

unité  - cf, artic(e  L. 221345  du CGCT,  le momam  unitaire

des vacWons  esrdéïeminé  parürrrré  du moire  dans

chaque  cümmune,  après  cünsulmfiün  du conseil  municipal,

dans une fourchetre  comprise  entre  20 et25  €

25,OC1 ü,0ü  % 25,00  € O,üü %

Locatiûn  n'atériel  //

affaires  générales
sono

location  de la sonû  pour  la durée  de l'évènement  (Llniquem_nt

pour  les associations  de la comri'une)
26,C1[) 4,C)0 % 26,5ü  € 1,92 % I

Location  n'etériel  //

affaires  générales
sûno caution  pûur  location  de la sûno 1üû,C)Cl ü,O[) % 1ü0,OO € O,üü% I
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Activité  II  Gestiûnnaire tarifs détail 2025  vûté

%

daaugmentation

Vûtés  2(125/

2024

2(126  voté

repas  au  restaurant

wnicipal  Il  pôle  EE}
pïix  unitake

repas  consormé  sur  place  au  restauïant  minicipal  - cuisine

centrale  et  ïestauran(s  satellites

pour  le peïsûnnel  cûrmunal  raffachés  aux  budgets

COMMUNAL,  CCAS  st  LFPA

41ü 2,5ü  % 4,15  €

repas  au  restaurant

municipal  Il  pôle  EEI
prix  unitaiïe

repas  consûmm:  suï  placs  au ïestauïant  minicipal  - cuisine

centïale  ej  ïestauïants  satellites

Pûuï  le peïsûnnel  enseignant
8,4û 5,û[)  % 8,5(1  €

ïepas  au  restaurant

mnk.ipal  ll  pôle  EEl
4Ï:X  ututaire

repas  consürmé  sur  place  au ïestauïant  minicipal  - cuisine

centïale  et  ïestauïaiits  satellAes

pûuï  les eXtéïiess
8,4ü 5,nô  % 8,5(1  €

repas  au  îeslaurant

municipal  //  pôle  El
pïix  urntaiïe

ïepas  Ivïé  suï  site  pour  résidence  autonome  (repas

re{ac+ure's  oux  risidents  parle  CCAS  avec  le coû[du

s ervice)

7,13 2,44  % 7,2û  €

ïepas  au  îestaurant

wnk.ipal  //  pôle  EEI
pïix  unltaiïe

gateau  d'anniveïsaire  pouï  20  peïsonnes  livré  à la ïésidence

autonome(repas  re/acnirés  (lux  risidenis  parïe  CCAS  avec

le coûï  du  service)

2ü,OC1 2ü,5(1  €

ptix  pai  abonneiœnt Carte  adujte 2f),00 25.(ï)  % 2û,üü  €

il___el_i  ,'ô_ 'l":ia_L:*. -,:.:..ll, .Ît ï

pïix  par  abonnem_nt
Carte  jamlle  (1  carte  pour  1  ou  2 adultes  + 1  à 2 cartes

enTants  maxitium)
31],ü0 3û,ûô  €

Bil;liFtS
m j ëm'Itoa'i?Q!2o!"""«'S";'fAtt.ès  htemet Pour  tous  les abûnnés GRATuff GRATUIT

m m Û lll+"  i;_:'!.itï-Îi--:a.

Fbrte  (lll  déMriorauon  de

dtx.umeiit
pbuï  l[)US  les abûnnés

Remplacenient  du

documenl.  Si le livïe  est

épuisé  en  Thrairie.

ïen'boursem_nt  à hauteuï

de  5(1%  de  sa  valeur

initiale

Remplacem_nt  du

dtx.urœnt.  Si le livre  est

épuisé  en libraiïie.

ïembouïsem_nt  à hauteur

de  5(]%  de  sa  valeuï

iniale

i.i,;4.':=:  Yai' >- I

-':;%=f>ê:y'g:,;f;(f-;'U")

"a-'-":lv.,y..'(:(,':.).t'=j=l\.-:l4,Ü"+:a,;:.,;".ï
!;):::'e  :;+'  ;H  I

r.rA!  {% .iS. Y)

Carke  Taltoo  du

üépartemsnt  de  l'lsère

Acceptatiün  du paiem_nt  par  Carte  Tattoo

Acceptafion  de  paiement

de  1 û € par  enfants  avec

la carte  tatoo  du

Département  ( avec  un

mixim.m  20 € )

AccepkaUon  de  pamment

de  10  € paï  enfants  avec

la carke  tatoo  du

[)épadement  ( avec  un

maximirn  2M)Q\::74
'ii. <f  .._, --.;  ":'!"+=.' l-   -  '-".  4 s  i  . I r . =a  Û .l

i' -_tœ a. à - }= ). #k  -.x'_!T  1..  _-

'7}})_-;1.,  q. r ,  a+,},-: ?.  'ii

'Jaâh'J!  "'S'':_% ç

1:i)a1!14' ki % . 'I.'q;4=" ria:; ;a;!_t. E
i:':'l':k-*:i'!:Ja;'a;'ay_îî:.'.f%,

Ecoles  de  SMU.

périscolaire,  setVi(.ê

jeunesse  et  structuïes

ii'unicipales

kcès  à la bibliothèque  dans  le catke  de  l'anin'auon  collecjive

uniquem_nt,  en  aucun  cas  à titïe  individuel
GRATUTT GRATUIT

,'%+a "!"  C''   9 : V::;  :'.A  ":' "
'l_uiUotheye'Hz,;) ::';a:(;_'Jffil - a  i ,,, . _ _ l,l,t0 I, _

d'augmentatiûn

Vûiés  2025/

À vûteï  pouï  2ü26

122  %

119  %

119  %

ü,gs  ',t,

2,5ü  %

O,(lü  %



Activité  // Gestionnaire tarifs détail 2025  vûté

%

d'augrnentation

Votés  2ü25/

2024

2(126 voté

%

d'augmentation

Votés  2025/

A voter  pour  2C)26

binIétifiQïi"/7"a""'-i

'cp1$4%ii,  '
vente  espace  publicitaire format  1-  Zûne  1/16  pages  97,5x31,5 133,9û 3,ü0  % 138,û0 € 3,06  %

6pQe:-tiPavaWEi41 //' a
'ëûmanu@[itiçp , ,,, _,,,, ,l

vente  espace  publicRaire format  2-Zone  standard  1/8  page  97,5  x 68,0 214,24 3,00  % 220,00  € 2,89  ')'O

;5.411JiiQQipP"',
cqrmu4tio,ii  _,,,, ,,_ ,.,i

vente  espace  publicitaire fomet  3- Züne  standard  plus 97,5  x 1 ü4,5 294,58 3,ü0  % 3üü,00  € 1184  %

.bc,qu mmuL"""'n,"ica,"tJibo::,Î'_" ,lg"' vente  espace  publicitaire format  4- Quart  de page  bandeau  2ü0,0  x 68,0 4ü1,7ü 3,0ü % 41 ü,Oü € 2,ü7  %

.kiùjl@F'i'b4aF7?'-
c4,gitJ,  _._,._

vente  espace  publicitaire fûmat  5- Quart  de page  hauteur  97,5  x 141û 401,70 3,ü0  % 410,ü0 € 2,07  %

titiIIê'tHcTJffl-1t-T""'  
,bûp'm;@6  ,,,,,

vente  espace  publicitaire format  6- Derrf  page  largeur  2(X),0  X 141,0 642,72 3,00  % 652,0ü  € 1,44  %

tiijlle"ti

:çgyyiiu7ij6Î
5Q41'//'i

i(j6, , '
vente  espace  publicRaire fom'et  7- Demi page  hauteur  97,5  x 287,C1 642,72 3,00  % 652,00  € 1 ,44 %

;b-li'IIüWi'ëipMJ'77'

Q9)jXt)éQfQ4ë;i
vente  espace  publicitaire

Parution  LINCRJE (1 seul  bulletin)  = pas de remse,  prix net

appliqué.
ü,OO %

O,ûü%
ü,üû%

5ij11mX'ffirï4ipa1 // '
t,g(ipJ%

vente  espace  publicnaire
Parutiûns  MllLnPL_ES  (2  à 4 bulletins)  : % de rem'se  sur  la

ü ère  parution
510ü  % û,Oû %

5,OC1%
OlüO  %

' tiôFefit'f'Qic-ij»al  //

JCo:!Ce:mThA
vente  espace  publicitaire

Parutions  MULnFLEi(2  à 4 bulletins)  : % de rerise  sur  la

2èm.  parutiûn
1Cl,üO % O,ûû %

1ü,Oü%
O,OO %

,UùllëtiÀ"n'û;ëiQr-//
7çqgjink764=

vente  espace  publicikaire
Pirutions  MLILnFLES  (2  à 4 bulletins)  : % de remise  sur  la

3èrne  parution
15,00  % O,üü %

15,üü%
ü,OO %

,5ii11é(iFi-rnuô- Ejj5a1 //

:çg_$i,6a6,,,,,.  , _,,,,
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Activité  II Gestionnaire tartfs détail 2025  voké

%

daaugm  entation

Votés  2025  I

2ô24

2(126 voté

%

daaugm  e ntation

Votés  2025  I

À  voter  paur  2(126

droRs de place  Il police  ininicipale mirché tkoR  de place,  le m.tte  liiiéake  par  abünné  et paï  trim_stre 9.tX) € 0,CIO % 9,C1ô € ô,ôO %

droï  de place  // police  rainiclpale n'arché drûit de place, le mikte linéaiïe paï passageï et par iour 1,25  € ü,ü0  % 1,25  € O,ûCl %

dtoits  de pmce  //  pake  rrunk:ipale rrarr:hé électricdé  branchem_rit  fofait  4 heuïes 4,50  € ü,ü0  % 4,50  € ô,üO %

droh  de place  Il  affaires  générales camûn-ve+ije tkûit  de place,  paï  camon  et paï  jüur 165,00  (E 3,13  % 17û.(X)  € 3,û3  %

drob  de place  // llrbanlsm_  "
aatdôH-Fé8mdràffôn  bll

camon  offre  de service
tkoit  de place,  par  carniûn  cïéneau  de 4 heures, 8,8[)  € 3,53  % 8,90  € 114%

droib  de place  // llrbanigri'e
camon-reamuraUûn  ou

camon  offre  de iervics
électriclté  bïancheii'ent  d'un  camon  fürfait  4 heures 4,88  € 3,5ô  % 4,7ô  € ô,86  %

dr4  de place  // urbanlsm_ reimïque  magasJn  réfrl%rée
tkoit  de place,  par  ren'oïque,  forTait  annuel  pour  4 demi-joumées  paï  semaine.

péïiode  15  mii  au 3û septemire,  frais  électricRé  cûqris
217,35  € 3.5û % 22û.ôô  € 1 ,22 %

drons  de plai:s  // Urbanism_ activités  dans  le Parc  datlïiage sulkys  - Irrfi  m_nsuel  - x 9 mûis de fûncbonnement 253,58  € 3,50  o/o 256J)ô  € ô,95  %

dÏoits  de place  // urbanlsm_ actés  dans  le Phrc  d'Lkiage mnigoF  - taïij  n'ensuel  - x 9 n'ois  de foncUonnernent 253,58  € 3,5[) % 2S6,ô0  € o,gs  %

droà  de place  II Urbanisri'e activnés  dans  le Païc  d'Uriage ünège  - taïff  m_nsuel  - x j2  mois de fûnctionnemint 253,58  € 3,50  % 256Q  € (1,95 %

drons  de place  II Urbanisri'e actlvdés  dans  le Pirc  datkiage appaïeil  à baïbe  à papa  - tatf  m_nsuel  -  x S 2 n'ûis  de fünctionnement 1ag,73  € 3,5C1 % 141.ûCRi ô,91 %

dmtts  ds  p(ace  // Urbanisri'e gclldés  dans  k.  Pirc  d'Urïagû apparail  à pop  corn  -  farff  mensuel  - x B imis  tls  fûncbonnem_nt 139,73  € 3,50  % i41ôû  € û,gi  %

droits  de place  // Urbanisri'e activités  dans  le Piïc  d'Uriags appareil  esquimaux  glacés,glaces  -  tarff  nensusl  - x B rmis  tk.  fonctlonnem_nt 139,73  € 3,5C) % 141,ûô  € 0,91 %

drûffls de place  // Urbanism_ activttés  dans  le F%rc d'Uïiage appaïeil  à cïêpe  -taïiT mensuel  x 9 miis  de fonctionnement 139,73  € 3,50  % 141ü0 € [),91 %

drûRs  de pbce  // Llrbanism_ activités  dans  le F%ÏC d'uiiage boRes  à livres  mail piélûnnieï  Uïiage  -  tanl  annuel 372.6û  € 3,5ü  % 376.C1ü € 0,91 %

drüns  de place  II Urbanisri'e
actMtés  ant.ian  boulûdïûn'e  SGLI

llriage  -paîc

ûct.upatiûn  ancien  boulodron's  actlvités  de lûisirs  terrain  + bàtiment  - ïadevance

m_nsuelle
952,20  € 3,5[)  % 25ô,0ü  € -73,?S  %

drüitS  de place  // Urbanlsn'e occupatian  du domiine  public tenasses  et étals  des comi'eïces/par  m' à tkiage  / paï  an 25,88  € 3.52  % 26,00  € 0,46  %

droits  de place  // Urbanisri'e occupatiün  du domaine  public terïasses  et  étals  des cormeïces  / paï  m' à St MarUn dlJiiage  (hûrs  Uriage)  / an iz,ga  € 3,52  % 13.00  € ü,46  %

droits  de place  // Urbanism_ ûccupation  du dûmaine  public placs  de parklng  en autû-partags  (paï  véhicule)/an 15û.00  €

jroits de place // Urbanisri'e occupation  du domaine  pub[c
mobilieï  de rue  (chevalet,  calsson,  rôtisseÏie,  distÏibutes,  présentoiÏ)  / paï  Unité I

an
32,35  € 3,52  % 33,00  (: 2,ô1 %

a..ai"z:f+i$ 1 _i-, l. 5%', Li5,1'1,-11"a '{'1:'1tçaa4:
ItbltS  id9 QlfCë  l  aninïtlonc  clll!llr

_-ç;r,',?,iG;Jti:=ïJÏa_-5t:;; A;::.!,;r1tnu  =

5l-,l',,'t,"1i)'i:'i'  
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I  -  I

Activité  Il  Gestlonnaire tarifs détail 2û25  voté

%

daaugmentation

Votés  2(125 I

2(124

2ü26  vûté

%

daaugm  e ntation

Votés  2025  I

A voter  pour  2026

stade  synthétlque

112 JOuRNEEûu

SOIRE  ou

JOURNB_  ou

WEEK  B'I[)S  - 2 JOuRS  ûu

SEMINE  5 JC)uRS

asstx.iaiion  cümninale  = ublisation  ïégulime  (pïaUque  habRuelle  des

aclIvités,entrainements,  corçétltiûns  qui  découlent  directement  du calentkieï

spûa  dans  lequel  sûnt  engagés  les équipes).  selûn  créneaux  attïibués  à

chaque  ïentrée  scolaiïe  par  Is ssrvice  des  spûrts  et vie  assûciathie  + utllisations

exceptioniielles  pour  achvnés  de type  stage  ïéservé  aux adhérents

gratuit Gïattm

stade  synthétlque
1/2  JC)URNEE  ou

SOREE

association  comminale

utilisatiûn  exceptionnelle  pouï  acUvnés  pünctuelles.  (ûuvertes  aux iion  adhéreiiis)
12,0ü  € 4,35  % 12,5ü  € 4, j7  %

stade  synthéUque
1/2  JC)tlRNEEou

SC)IRŒ
associatiün  extérieuïe  - dûnt  le siège  social  n'est  pas à Saint  Martin  d'tkiags

tûute  utllisatlon
24,ôô  € 4,35  % 25,CR) € 4,j7  %

stade  synthétique
ï12 JOURNEou

SOIRBE

entrepïlses

toute  utilisatiûn
48,(X)  € 4,35  % 5û,ô0  € 4,17  %

Boulodron'e  en boïdure  du parc  dtkiage
1/2  aouRNEEau

SOR-

Associatiün  cûmmunale

utllisatlon  excepUûnnelle  pouï  activités  poncjuelles.  (auvertes  aux  nûn adhéreiits)
Gîattnt

t € ff'!!'f't;fi;!!!'i!«@i!!f!l!!'
ll/.ll  Il ifflNEEûu

iç i iî i i,iiu

K!j!J'!I>('!'m'f'!(4i"")'j"("Ü€14@f'.!N
JOuPNEE  ôU

WFFK  FNDS  - 2 JOURS  ûu

'n.r'.  iræ  5 JOURS

uhlisaiion  paï  l'C)lfice  de ïouïisne  Belledoiine  Chartreuse  (0'n3C)  pouï

l'ensemble  des  manffestations  touïistiques

gra[W Gïatutt

ï&fiu.b!;"!!f.itt,'tTh»R'.fil,9«,'r=t>#,W!
1/2  jC)Ul'J[g  JC)uRNEE  üu

!:OII  LL

association  comminale

ublisatiûn  exceptiünnelle  pûur  acUvnés  ponctuelles.  (ouvertes  aux  nûn  adhérents)
grakuil Gïatult

L-#iffiiHïi'ô-îi+'a0!'Thif.tQl,!:i;!_.!X'_'i!Li'i'itai'îi_!
mT'ëf!Wi  !mf,.!'k&t.iJ!U'Ti'I1r,,Ï!4"!!1 1/2  JOLRNEEou asstx.iation  extéïieure  - dünt  le siège  social  n'est  pas à Saint  Martin  d'uïiage

1lrl  rlrl  5 Â 7S % 4 l )  tllT G l /lô O/_
!fflTh1uM8ï  4icf.  ii"?=t«  'H  ' ii  !I  -"lllffi.-lr !:iul)' tiiute  utilisation
5-1:i-  ïi&jil_l  -a:i  li:ail-f.  T1_;15'%1%  :!;'l  a a

n".4'!ff!EàJ=-TiJ!!:!i'!'Llk{!'.'!ffi!!!l
M:.'E:  '?:-a"  i:j%lk  'j  "  !i  »«:_a.  {IÀli!À!W'iJ'!'iàl'.'
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TA)tlFs  pour  2026

LIEu durée  de  location bénéficiaires typs  dautillsallon 2025  voté

%

d'augmentatiûn

Votés  2024  I

2û25

2ô26  vaté

ensemble  des  bâtiments Il)ute  durée

associatiûtis  des  païents  d'élèves  des  écüles

publiques  et prlvée  de  Saint  MarUn  d'Unage

toutes  assûciations  caritatlves  ou association

cümmunale  d'utilité  publique  ayaiit  son  siege  sûciai

sui  le iemtoiïe  ile la cümmune

INlee  de ïou+isme  B*ll*donne  Charbeusœ

lûule u[lisahon gratuit Gïatuij

eiisembfe  des  bâtiments toiite  durée
peïsûnnel  communal  - y compns  agents  ratjachés

au CCAS

à l'ocaaslon  de soiThes  pilvées  à urade+e  jamlllal.

n!uniiins  de familles,  anniveîaines.  manages

lorsqu1l  a eb: insbtue  un lanfpour  les salles  lûuees  aux

adminishés  uniquement

loyer  à payeï  = 50  oA des

tarfs  appliqués  ci dessous

pos  les administrés

lûyeï  à payeï  = 5ü  % des

tanfs  eppliqués  ci dessous

pour  les administïés

ensemble  des  bâtiments tûute  duïée tûus  les  bénéficiaires giiniilgtion  moins  de 15 jiium  evaîl  Ig dû  œserii'g

S [X) % du  taïil  retenu  ûu

gratuité  de  la j èïe  utilisatiün

décümphe  {sauf  situation

excepuûnnelle  jusbfiant

l'annulabon)

S ûû  % du  iaïif  ïetenu  ou

gïatuité  de  la î ère  utilisabün

décûmpfée  (sauf  situaflon

excepuonnelle  jusffiant

laannulatiün)

SALLE  PôLWALENTE  DE  LA

RICHARDIERE  + CUISINE

j12  JOURNEE  ou

SOIREE  üu

JOuRNEE  ou

WEE_K  ENDS  - 2 JClURS  ou

SEMAINE  5 JC)URS

associatlûn  communale

u51isabon  régulière  iptabque  habituelle  des

adNtés,entrainemenls,  œmpénuons  qul décûulent

dkedemenl  du œlendiier  spûîl  dans  lequel  soiil

engagés  les équipeg).  selon  créneauxahbués  a chaque

îiilrée  sœlaiie  pgr  la serwa  des spo$  el  ye  assiiciallw

grahiit Gratllit

SALLE  POLWALENTE  DE  LA

RICHARDIERE  + CUISINE

112 JOURNEE  ou

SOIREE

associatiûn  communale utlllsatlon  excepboiinelle  pouïacîylés  ponctuelles

(slages  )
52,ü0  € 4,[]0  % 53.00  €

SALLE  POLWALËNn_  D[_  L_A

RICHARDIERE  + C11181%5

1/2  JOURNEE  ûu

SC)REE

associatiûn œttérleuïe -

dont le si%e social n'est pas à Salnt Marun d'Uïiagt
ibule  u1111sa6on 1ü4,00  € 4,00  % 106,(X1 €

SALLË  POLWALËNn_  DFi LA

RICt4AR[)IERE  *  CulSINE

'112 JOllRNEE  ou

SOIREE
partlculiers  administrés  de  Saint  Mamn  d'Uriage Ibule  ublisahon 21)8,0ô  € 4,ûC1 % 212,üô  €

SALLE  POLWALENTE  DE  LA

R)C:HARDERE  + CUISNE

1/2  JOuRNEE  ûu

SOIREE

entreprises h)ule ublisahon 416,OC1 € 4m  % 425,0û  €

SALLE  MulJISPORTS  OELA

RICHARDIERE

ü12 JOURNEE  ou

SC)IREE  ou

JC)URNEE  ou

WEEK  ENDS  - 2 JôURS  ûu

SEMAINE  5JOLIRS

assüciaUon  communale

u)llsaHon  régullèïe  (prajque  hab15te11s des

acnylés,enlrainemenls,  cûmpébnûiis  qui découlent

diieclamenl  du calendnet  sporjT  dang lequel  sûnl

engagés  las équlpes),  sslon  dneauxat!nbués  à chaque

temtée  SCôlalre païle  SeNŒ  dâS spom  slye  associauw

gratuit Gïatuit

SALLE  MJLTISPORÏS  DE  LA

RIC+4ARD1ERE

112  JC)llRNEE  üu

SOIREE
associatiûn  communale

uullsauiin  excepllonnelle  poui  adlytés  ponchielles

(slages)
52,ûü  € 4,OC1 % 53,ûû  €

SALLEMuLTISPORTE;  DE  LA

RICHARDIERE

j12  JC)llRNEE  ou

SOIREE

assüciauon  extéreuïe  -

dünt  le siège  sücial  naest pas  à Saint  Marjn  d'unagi
lûute uhlisahon 1[)4,t)0 € 4,00  % 106,üü  €

SALLE  MuLTISPORTS  DE  LA

RICHARDIERE

1/2  JOURNEE  ûu

SOIREE paruculieïs  administïés  de  Saint  Ma$n  d'llnage
!üule  uullsauon 208,OC1 € 4,00  % 212,00 €

SALLE  MuLTlSPORTS  DE  LA

RICHARDERË

j12  JOlIRNEE  üu

SC)IREË
entrepôses loule  ulilisabûn 416,ü0  € 4,[)ü  % 425,00  €

d'augmentation

Votés  2ü25  /

Avoter  pour  2ü26

1 .92%

1.92%

192%

2.16%

1.92%

1 .92%

192%

2.16%
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RègLes d'utilisations  et  exonérations

Le planning  d'attribution  des salles  est  établi  du 1er  septembre  au 31 août.

Gratuité  totaLe  pour  le CCAS, L'ACL, les Francas,  les écoLes,  L'APE, et  pour  les associations

caritatives.

Gratuité  des auditions  de l'écoLe  de musique.  Les spectacles  sont  payants.

Gratuité  pour  Les commémorations  (11 novembre,  19 mars,  8 mai)  pour  les associations  d'anciens  combattants.

Gratuité  pour  les assemblées  générales  d'assûciations  communales.

Gratuité  aux  associations  communales  sportives  lors  des matchs  de championnats  réguLiers.

Seu( (e terrain  synthétique  de footba(l  et  les vestiaires  sont  mis à disposition  et non le club  house.

Pour  les spectacles  de fin  daannée  en théâtre  : la première  représentation  est  gratuite,  Les autres  payantes.  Les répétitions  sont  gratuites.

Gratuité  pour  Les utilisations  hebdomadaires  annueLLes  des associations  communales  (créneaux  réguliers)

Première  utiLisation  occasionneLle  gratuite  pour  Les associations  communales,  puis  paiement  (à noter:  ces dispositions  s'appLiquent  à l'association

et  non à chacune  de ses sections,  hors  stages).

Tout  créneau  réservé,  même  si inutilisé,  est  comptabilisé  comme  une  utiLisation  réelle  donc  facturé  ou décompté,  si l'annulation  survient  moins

de 15 jours  avant  la date  réservée  (sauf  situation  exceptionnelte  justifiant  l'annulation).

Les stages  organisés  par  les associations  communales  donnent  lieu  au paiement  de la saLle. Néanmoins  une  gratuité  est  accordée  pour  le 1 '-' stage  à
destination  des enfants  et  adolescents  pendant  Les vacances  scolaires  uniquement  (Automne,  Hiver,  Printemps,  et  Été).
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